
Un budget 2023 ambitieux et maitrisé
Je suis ravi de vous présenter l'édition 2023 du Casson Express, 
spécial Budget.

Après des investissements importants l'an passé, notre 
commune poursuit son développement, avec la concrétisation 
de projets majeurs, tels que l'extension du restaurant scolaire, 
et le lancement des travaux de la salle polyvalente. Des 
investissements significatifs seront nécessaires pour réaliser 
ces aménagements au service des habitants, et nous avons 
donc décidé de recourir à l'emprunt pour les financer.

Malgré une augmentation des charges et des coûts de l'énergie, 
l'équipe municipale a œuvré avec rigueur pour garantir un bon 
équilibre financier pour les années à venir. C'est dans cette 
optique, que nous avons décidé d'agir sur les taux de taxes 

foncières (+1%), afin de garantir une gestion budgétaire 
responsable et maitrisée.

Ce budget 2023, voté à l'unanimité par le Conseil Municipal, est 
le fruit d'un travail collectif, alliant une ambition majeure pour le 
développement de notre commune, et une maitrise importante 
des dépenses communales. Cette rigueur et cette vigilance 
budgétaire, est un marqueur de l'équipe municipale depuis plus 
de 10 ans. Elle nous permet de contracter un emprunt pour 
réaliser les projets en cours et à venir.

Notre engagement pour le développement de Casson est à la 
hauteur de votre confiance en l'équipe municipale pour assurer 
la saine gestion du budget communal.

Philippe EUZENAT, Maire de Casson.

Lettre d’informations Municipales

www.casson.fr

Avril 2023

Lettre d’Informations Municipales de Casson

Réalisation : Commission Relation à la population et communication (Armelle BOSSIS, Romain ETIENNE,  

Éric TELLIEZ et Armel VION)

Responsable de la publication : Philippe EUZÉNAT ; Directeur de la publication : Romain ETIENNE 

Tirage : 1 100 exemplaires ; Conception et illustrations : Agence Pixiyo - Impression : Imprimerie Maya

SPÉCIAL BUDGET

Que fait-on avec 100€ ?
Le budget est voté par le Conseil Municipal. Pour l’année 2023 le budget a été adopté le 6 mars.
« Nous avons travaillé dur pour maintenir un équilibre financier tout en répondant aux besoins des habitants. Nous sommes 
également fiers d’annoncer le recrutement d’un nouvel agent aux finances, Patricia SARROTTE qui renforcera notre équipe 
et nous aidera à gérer au mieux nos ressources. »

Afin de vous donner une idée de la répartition 
des dépenses, nous avons calculé les chiffres 
pour 100 euros dépensés en fonctionnement :

Didier BENIGUEL,  
Adjoint aux finances

Retrouvez la commune sur @Commune de Casson

Voici les chiffres clés du budget 2023 :

Chacune de ces sections doit être représentée à l'équilibre, c'est-à-dire que les recettes doivent être égales aux dépenses.  
Cet équilibre permet de maintenir la qualité des services à la population.

3 960 304 € en investissement
6 753 688 €

2 793 383 € en fonctionnement

4€

Associations

14€

Espaces verts, 
éclairage et 

aménagement 
durable 

52€

Enfance jeunesse  
et éducation

10€

Maintenance 
des bâtiments

5€

Voirie et réseaux

15€

Administration 
générale



Armelle BOSSIS,  
Adjointe à la culture et vie associative.

Budget d'investissement
de l'année

Salle municipale : 

308 000 €
Réhabilitation et rénovation du bâtiment

Salle polyvalente :  

3.2 M €
Les études réalisées en 2022 permettront un démarrage  

des travaux fin 2023, pour une mise en service  
de l'équipement avant l'été 2025. Subventions connues  

à ce jour (500.000€ de l’État + 100.000€ de Fonds Européens). 
Des subventions complémentaires sont en cours d'étude.

Extension de Croq'Loisirs :  

540 000 €
Augmentation du nombre  

de couverts  servis et création  
d'un self-service  

pour les élémentaires. Mise  
en service à la rentrée scolaire 

2023. Subventions  connues  
à ce jour (160.000 € de l'État).  

Des subventions complémentaires 
sont  en cours d'étude.

Amélioration des 
bâtiments publics :  

164 200 €
Réhabilitation de 

bâtiments (église, WC 
publics, salle de sport).

Plantation, environnement :  

56 400 €
Aménagement des abords de"l'Atelier" (ancien 

centre  technique),  
des lagunes, ainsi que du cimetière.

Projet informatique, 
vidéoprotection :  

106 000 €
Arrivée de la fibre pour relier 
l’ensemble de nos bâtiments 
communaux. Installation d’un 
système de vidéoprotection.

Éclairage public :  

140 800 €
Modernisation de l'éclairage public dans  

les lotissements de la Prairie et du Chat perché,   
par de l'éclairage LED.

Amélioration de la voirie :  

404 200 € 
Lotissement de la Prairie,  
lotissement du Galichet...

Jean-Pierre BUREAU, 
Adjoint au cadre de vie.

« En plus des travaux  
d’entretien et d’amélio-

ration en cours dans nos 
installations existantes, nous 

sommes heureux d’annoncer que 
les travaux de notre nouvelle salle 
polyvalente débuteront en fin d’année. 
Cette salle moderne et équipée 
pourra accueillir une grande variété 
d’événements, tels que des réunions 
associatives, des conférences, des 
spectacles et des fêtes communales. 
Nous sommes confiants que cette 
nouvelle salle polyvalente sera un 
atout majeur pour notre commune et 
répondra aux besoins de tous. »

Maryvonne GILLOT,  
Adjointe à l’éducation, 
enfance, jeunesse.

"La Marelle est un nouvel 
équipement dédié à la petite 

enfance. 

Ce bâtiment tout vert attenant à la salle 
de sport est à présent opérationnel. Le 
Relais Petite Enfance propose un bureau 
pour l'éducatrice recevant les familles 
à la recherche d'une solution de garde 
et une grande salle d'activités pour les 
assistantes maternelles, ainsi que tous les 
équipements d'hygiène pour les jeunes 
enfants. 

La Marelle est aussi le rendez-vous de 
toutes les associations liées à l'enfance et 
aux activités douces.  À peine ouverte, la 
Marelle est déjà très utilisée et participe 

activement aux offres associatives."

Françoise BRASSIER, Conseillère 
déléguée à la restauration scolaire.

« L’extension du restaurant scolaire 
a déjà débuté en février et sera bientôt 

équipée d’un self-service. Le bâtiment 
sera livré à la rentrée de septembre 2023 

Cette extension permettra aux enfants de choisir 
leur repas et de se servir eux-mêmes, tout en 
bénéficiant de repas équilibré et de qualité dès 
la rentrée septembre 2023. Nous projetons que 
cette nouvelle installation répondra aux besoins 
des enfants, tout en améliorant leur autonomie. »

Romain ETIENNE,  
Adjoint à l’aménagement durable,  
relation à la population et communication.

« Suite aux réunions de quartiers, les 
remarques des habitants ont été prises en 

compte. Ainsi, un budget de 25 000 € a été alloué 
pour réaliser une campagne de panneautage dans notre 
commune. Le fruit de ce travail sera visible avant l'été 
dans certains hameaux, et permettra de sensibiliser 
les automobilistes à la réduction de la vitesse et à la 
sécurité routière. Nous tenons également à préciser 
que l'ensemble des comptes rendus des réunions de 
quartiers est disponible sur notre site internet afin de 
garantir une transparence totale dans notre démarche 
participative. »

« Un budget de 25 100 € a été prévu 
pour l'achat de nouvelles tables, chaises 

et renouvellement de matériels sportifs 
destinées aux utilisateurs des bâtiments 

communaux. Cette initiative facilitera grandement 
la maintenance et le transport de ces matériels, tout 
en offrant un meilleur confort pour les associations 
et les citoyens qui les utilisent. Nous espérons que 
cette mesure répondra aux besoins des utilisateurs et 
contribuera à rendre nos bâtiments communaux plus 
accueillants et fonctionnels. »

2023
Janvier  
2023 :  
maison  
médicale

Février 2023 :  
La Marelle

Septembre 2023 :  
extension  
de Croq'loisirs

Mai 2025 :  
Salle polyvalente

Juin 2023 :  
Campagne de panneautage 
sur la voirie publique



Projet d’investissement,  
la commune poursuit son cap

540 000€

Accueillir les jeunes  
avec un self

3,2M€

Dynamiser  
la commune

228 000€

Développer l'offre  
de soins

404 200€

Amélioration de la voirie

Pour cette année, le Conseil Municipal a décidé d'appliquer une évolution de 1% pour l’année 2023 sur les taux 
d’impôts directs locaux.
Ainsi, les taux seront les suivants :
- Taxe d’habitation (appliqué sur les résidences secondaires) : 36.95%,
- Taxe foncière sur les propriétés bâties : 43.80%,
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 68.01 %.
Attention ! De son côté l'Etat a décidé d'augmenté de 7,1% la base de calcul de la taxe foncière cette année.

Charges à caractère 
général (fluides 
assurance, etc.)

34%

Charges financières
(intérêts des emprunts)

1%

Charges  
de personnel

50%

Autres charges de gestion 
courante (subventions, etc.)

15%

Recettes Dépenses

Produits des services 
(restauratio, Croq'loisirs)

12%

Recettes fiscales  
attribution de la CCEG

57%

Dotations de l'État

27%

Autres ressources 
(loyers)

4%

Le budget de fonctionnement 
à la loupe

Retrouvez le budget en 
intégralité sur casson.fr, 
rubrique La Mairie, ou en 
flashant ce QRcode.

FOCUS SUR LES RÉUNIONS DE QUARTIERS 
• 1 plateau surélevé
• 1 étude sécurité routière 
• 75 réponses au questionnaire 
• 6 réunions

• 200 personnes 
• 14 heures d’échanges
•  25 000 € alloués au panneautage


